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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« c bis) Après le 7°, il est inséré un 8° ainsi rédigé :

« 8° La formation aux gestes de premiers secours. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter la formation aux gestes de premiers secours, notamment en matière 
d’arrêt cardiaque, aux actions de promotion de la santé en milieu scolaire énumérées par l’article 
L. 121-4-1 du code de l’éducation.


